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Procès par un seul indivisaire

Par ring, le 24/11/2013 à 19:46

Bonjour
Mon indivisaire qui a été débouté avait introduit une action a mon insu, suis-obligé de
participer à l'article 700;en clair la somme dû ne devrait elle être réduite à la moitié
Sentiments respectueux.

PS l'a était elle recevable?ction

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


